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ANNEXE COMPTABLE 2025 

 

 
Préambule :  
 
 L’association a pour dénomination : Accueil, Accompagnement, Action. Elle est désignée par le sigle 

AC3. 

        L’action principale de l’association AC3 se développe dans le domaine social. Il s’agit d’œuvrer à la 

promotion de l’autonomie de personnes majeures en difficultés d’insertion sociale, par les moyens d’une 

offre d’accueil, d’écoute et d’accompagnement, d’un hébergement temporaire, voire d’un logement social. 

 Elle peut proposer des actions éducatives, pédagogiques, d’insertion, de réinsertion sociale et 

professionnelle, d’aide à la vie active, d’information et de conseil contribuant au développement personnel, 

social et culturel. 
  

 
Faits caractéristiques survenues au cours de l’exercice :   

 
 Il n’y a pas de faits caractéristiques à signaler sur l’exercice.   

  
   Principes et méthodes comptables : 

  

  1. Principes généraux 

 
       Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux principes définis par le Plan 

Comptable Général 2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 

2022 aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n°2018-06 relatif aux modalités 

d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 

Réglementation Comptable. 
 
  Le bilan de l’exercice présente un total de 340 087,53 euros 
 
  Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 248 584,38 euros et 

un total charges de 293 434,76 euros, dégageant ainsi un résultat de -44 850,38 euros. 
 
  L’exercice considéré débute le 01/01/25 et a une durée de 12 mois. 

 

 Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices 
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 Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

 Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont 

exprimés en Euro. 
 

Changement de réglementation comptable : 

 
1 - Changement de méthode comptable 

 

Le changement de réglementation comptable lié à la première application du règlement ANC n°2022-06 est 

constitutif d’un changement de méthode comptable dont les principaux effets sont les suivants : 

 

• une nouvelle définition du résultat exceptionnel, recentrée sur les opérations non récurrentes, 

inhabituelle et significatives ; 

 

• La suppression de la technique de transfert de charges, les produits et charges correspondants étant 

désormais comptabilisés directement dans les comptes appropriés selon leur nature ; 

 

• La modification du plan de comptes et l’introduction d’une nouvelle nomenclature, afin notamment 

d’assurer la cohérence avec les nouvelles rubriques des états financiers ; 

 

• La refonte des modèles d’états financiers (bilan, compte de résultat et annexes), intégrant de 

nouvelles rubriques et une présentation plus lisible de l’activité et de la performance ; 

 

Au cours de l’exercice, le plan comptable de l’association a donc été modifié afin de refléter les évolutions 

réglementaires et les besoins spécifiques de gestion avec notamment la nouvelle définition du résultat 

exceptionnel et la suppression des comptes de transfert de charges. 

 

2 – Modalités de première application et comparabilité (Exercice 2024) 

 

Conformément aux dispositions transitoires, ce changement est appliqué de manière prospective à compter 

du 1er janvier 2025. 

 

Par conséquent : 

  

• Absence de retraitement du résultat 2024 : Les comptes de l’exercice précédent présentés à 

titre comparatif n’ont pas été retraités selon les nouvelles méthodes de comptabilisation. Le 

résultat net de l’exercice 2024 reste inchangé. Par exemple, les produits et charges qualifiés 

d’exceptionnels en 2024 n’ont pas été reclassés au regard de la nouvelle définition. 

 

• Reclassements de présentation : La colonne 2024 a fait l’objet de reclassements pour assurer 

la conformité avec les nouveaux modèles d’états financiers obligatoires. 

 

• Les principaux reclassements opérés sur la colonne 2024 sont les suivants : 

   

➢ Les charges et produits exceptionnels de l’exercice 2024 ont été regroupés respectivement 

sur les lignes « Charges exceptionnelles » et Produits exceptionnels ». 
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➢ Les transferts de charges d’exploitation de l’exercice 2024 ont été reclassés dans le poste 

« Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions ».  
 

➢ Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, les immobilisations en cours sont 

désormais regroupées avec les avances et acomptes, aussi bien pour ce qui concerne les 

immobilisations incorporelles que corporelles.  
 

➢ Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, la ligne « Charges constatées 

d’avance » est désormais intégrée parmi les éléments constituant la rubrique des 

« Créances ». 

 

 
 

3 – Impacts sur l’exercice clos (Exercice 2025) 

 

L’application de la nouvelle réglementation comptable issue de l’entrée en vigueur du règlement ANC n° 

2022-06 au cours de l’exercice 2025 a conduit aux principaux changements suivants par rapport aux 

méthodes appliquées antérieurement : 

 

 

Anciens comptes Nouveaux comptes Montant comptabilisés 

6712… Pénalités, amendes fiscales et 

pénales 
6582… Pénalités, amendes fiscales et 

pénales 
0,00 

675 … Valeurs comptables des éléments 

d’actif cédés 

657… Valeurs comptables des 

immobilisations incorporelles et 

corporelles cédées 
0,00 

775… Produits de cession d’éléments 

d’actif 

757… Produits des cessions 

d’immobilisations incorporelles et 

corporelles 
0,00 

777… Quote-part des subventions 

d’investissement virée au résultat de 

l’exercice 

747… Quote-part des subventions 

d’investissement virée au résultat de 

l’exercice 
0,00 

791… Transferts de charges 

d’exploitation (remboursements de 

formations) 
649… Remboursements de formations 0,00 

791… Transferts de charges 

d’exploitation (avantage en nature) 
6419… Avantages en nature 9782,80 

791… Transferts de charges 

d’exploitation (remboursements 

d’assurances) 
7587… Indemnités d’assurance 8468,01 

 

 

Méthodes retenues par l’entité : 

  
 A la date d’entrée dans le Patrimoine de l’association, la valeur des actifs est déterminée dans les 

conditions suivantes : 
 

- les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisées à leurs coût d’acquisition ; 

- les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

- L’amortissement est calculé en mode linéaire ; 
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 Concernant les cotisations, celles-ci sont enregistrées en produit lors de leur encaissement effectif, 

dans le compte 756 « cotisations sans contrepartie ». 

 

  

1 – IMMOBILISATIONS 

 

Immobilisations 
Valeur brute à 

l’ouverture de 

l’exercice 
Augmentations Diminutions 

Valeur brute à la 

clôture de l’exercice 

Fonds commercial 0 0 0 0 

Autres Immobilisations 

incorporelles 
0              0 0 0 

Total Immobilisations 

incorporelles(I) 
0 0 0 0 

Terrains 55 206,74 0 0         55 206,74 

Constructions            530 534,91 0 0        530 534,91 

Installations Techniques matériels et 

outillages industriels 
             28 307,54 999,00 1 064,44          28 242,10 

Installations générales agencements 

divers 
              44 460,31 0 0          44 460,31 

Matériel de Transport               71 602,26 0 0          71 602,26 

Autres immobilisations corporelles               16 926,34 0 0          16 926,34 

Immobilisation en cours 0 0 0 0 

Total immobilisations corporelles(II)              747 038,10 999,00 1 064,44        746 972,66 

Immobilisations financières(III) 0 0 0 0 

Total général (I+II+III)              747 038,10 999,00 1 064,44        746 972,66 

 

 

2 – AMORTISSEMENTS : 

 

Amortissements 
Durée 

(a) 
Montant cumulé à 

l’ouverture de l’exercice 
Augmentations Diminutions 

Montant cumulé à 

la clôture de  

l’exercice 

Fonds commercial  0 0 0 0 

Autres Immobilisations 

incorporelles  0 0 0 0 

Total Immobilisations 

incorporelles(I) 
 0 0 0 0 

Terrains  0 0 0 0 

Constructions            371 517,13 12 964,89 0      384 472,02 

Installations Techniques 

matériels et outillages 

industriels 
             23 390,62   872,31 0        24 262,93 

Installations générales 

agencements divers              44 460,31  0 0        44 460,31 

Matériel de Transport             57 691,64  7 841,65 0        65 533,29 

Autres immobilisations 

corporelles             16 926,34 0 0        16 926,34 

Total immobilisations           513 986,04 21 678,85 0      535 654,89 
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corporelles(II) 

Immobilisations 

financières(III) 
 0 0 0 0 

Total général (I+II+III)            502 264,96 25 621,08 0      535 654,89 

 

 
3 – IMMOBILISATIONS – AMORTISSEMENTS POUR DEPRECIATION : 

 

TYPE DUREE 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Brevets 07 ans 

Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 

Constructions de 10 à 40 ans 

Agencement des constructions 12 ans 

Matériel et outillage industriels 05 ans 

Agencements, aménagements, installations de 6 à 10 ans 

Matériel de transport 04 ans 

Matériel de bureau et informatique                           de 03 à 10 ans 

Mobilier                           de 05 à 10 ans 

 

 

      4 – AVANCES ET ACOMPTES  : 
 

Avances Montant brut Echéance à un an au plus 

Fournisseurs – Avances & 

acomptes 
100  100 

 

 
    5 – ETAT DES CREANCES ET DES DETTES : 
 
 

Créances Montant brut 
Echéance à un an 

au plus 
Echéance à plus 

d’un an  

Créance de l’actif immobilisé 0 0 0  

Créances de l’actif circulant 4 642,37 4 642,37 0  

Charges constatées d’avance        

Dettes Montant brut 
Echéance à un an 

au plus 

Echéance à plus 

d’un an et cinq 

ans au plus 

    Echéance à plus          

         de cinq ans 

Emprunts et dettes assimilées               1 000,00 1 000,00         

Avances et acomptes reçus                    40,00               40,00          

Dettes fiscales et sociales 16 367,58 16 367,58   
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Autres dettes             15 205,82         15 205,82          

Produits constatés d’avance                0 0           

 
 

 6 – VARIATION DES FONDS PROPRES : 
 

Variations des Fonds 

Propres 

 

A l’ouverture 

de l’exercice 
Affectation du résultat 

Augmentation 
Diminution ou 

consommation 
A la clôture 

de l’exercice 

Montant Montant 

Dont 

généro-

sité du 

public 

Montant 

Dont 

généro-

sité du 

public 

Montant 

Dont 

généro-

sité du 

public 

Montant 

Fonds propres sans 

droit de reprise 

 

 479 539,37 0      479 539,37 

Fonds propres avec 

droits de reprise 

 

        

Écarts de réévaluation 

 

        

Réserves 

 
  20 669,71         20 669,71 

Report à nouveau 

 
-157 912,43 -24 018,32      -181 930,75 

Exédent ou déficit de 

l’exercice 

 

  -24 018,32       -44 850,38 

Dotations 

consomptibles 

 

        

Subventions 

d’investissement 

 

5 000,00 
  

   
  

     5 000,00 

Provisions 

réglementées 

 

   

   
   

   

TOTAL  323 278,33 
  

       
   

278 427,95 

 

 
 7 – SUIVI DES FONDS DEDIES : 

 
Variations des Fonds 

dédiés issus de : 
A l’ouverture de 

l’exercice 
Reports Utilisations Transferts A la clôture de l’exercice 

   

Montant 

global 

Dont 

rembourse

ments  
 

Montant 

global 

Dont fonds dédiés 

correspondants à des 

projets sans dépenses au 

cours des deux derniers 

exercices 

Ressources liées à la 

générosité du public 
       

Oliviers-Réfugiés 19 787,99           10 137,46   9 650,53 
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Ruches 405,15   
  

405,15 
 

Pelleteuse  1 792,50              1 792,50 
 

Pompes à chaleur            270,00 1 176,00     
  

      1 446,00 
 

Loisirs            400,00            400,00      0         
 

Chalets        11 375,00 1 660,00 
   

13 035,00 
 

Poulailler          1 000,00       463,00 
  

537,00 
 

Sal. & Charges Mylène        2 994,00     2 994,00 
  

0 
 

Panneaux solaires 0       2 220,00  
  

     2 220,00 
 

TOTAL 38 024,64 5 056,00 13994,46 
  

29 086,18 
 

 

 
     8 – SUBVENTIONS D’EXPLOITATION : 
    

 

Nature de la subvention 

 

Organisme financeur Montant 

Entretien de l’Oliveraie Communale  

Montferrat (83) 
Commune de Montferrat (83) 1 500 € 

 

 
  9 – CHARGES A PAYER : 
 

 

Charges à payer 

 

Montant 

Azuréenne de T.P. 591,36 

Commissaire aux comptes 2025 3 470,00 

Engie 1 178,59 

Sapian 711,04 

Color Foods (2 factures) 478,71 

Moto (Entretien) 500,00 

Alsa Sud 324,73 
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Entret du bricolage 5,61 

Assurance Mr. TURHUNOV 421,00 

Aqualter 7 524,78 

  

TOTAL             15 205,82 

 
      10 – PRODUITS A RECEVOIR : 
 

 

Produits à recevoir 
 

Montant 

Remb. Déplacement Benjamin  39,40 

Remb. Déplacement Fabien 40,00 

TOTAL           79,40 

 

 
   11 – PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS : 
    

Produits exceptionnels Montant 

Commissaire aux comptes 

(trop provisionné) 
 51,60 

Total des produits 51,60 

Charges exceptionnelles Montant 

Aist 2022 99,60 

Annul. Avoir PMD 25,51 

Uniformation 115,50 

Remb. AVAF (eau) 309,51 

Total des Charges 550,12  

Résultat exceptionnel -498,52 

 
 

      12 – INDEMNITES DE DEPART A LA RETRAITE : 

      

     Le montant des droits qui seraient acquis par les salariés au titre de l’indemnité de départ à la retraite, en 
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tenant compte d’une probabilité de présence dans l’association à l’âge de la retraite n’est pas comptabilisé. 

  

       13 – LEGS ET DONATIONS : 

 

   NEANT 
 
 
 
 
 
 

        14 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE : 
 

Dons en nature Montant 

 Bois de chauffage 2 000,00 

Total des produits   2 000,00 

Charges en nature Montant 

Bois de chauffage - 2 000,00 

Total des Charges - 2 000,00  

Résultat  0,00 

 
    Il a été fait à l’association un don en nature en bois de chauffage par l’Entreprise « CIMES ET 

JARDINS » : 

- Nature du don : Bois de chauffage de pin, sec non fendu 

- Quantité : 40 stères 

- Valeur : 2000 € 

- Livraison incluse 
 
Monsieur GUERRINI Xavier déclare que ce don est fait à titre gracieux et qu’il n’a reçu aucune contrepartie 

en échange. 
 

       

       15 – EFFECTIFS MOYEN : 

        

  Désignation    Personnel salariés 
  Personnel mis à disposition de 

l’association 

Cadres 1 0 

Non cadres 3 0 

            TOTAL                    4 0                        

 
 
        16 – HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES : 
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 Commissaire aux 

 comptes 1 
Commissaire aux  

comptes 2 

Honoraires afférents à la certification 

des comptes 

 

3 600 € 
 

Honoraires afférents aux services 

autres que la certification des comptes 

 

  

 

TOTAL  

 

3 600 € 
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